
ESTIMATION du COUT d'une EMBAUCHE

Durée Statut salaire taille de 
l'entreprise

 critères : 35 non-cadre SMIC <10

ASSIETTE DES 
COTISATIONS 
PATRONALES

Taux des 
cotisations 
patronales

Cotisations 
patronales

ASSIETTE DES 
COTISATIONS 
SALARIALES

Taux des cotisations 
salariales

Cotisations 
salariales

CSG déductible 1 119,58 € 5,100% 57,10 €
CSG-CRDS non 
déductible 1 119,58 € 2,900% 32,47 €
SECURITE SOCIALE

Maladie maternité 
invalidité décès 1 154,21 € 12,800% 147,74 € 1 154,21 € 0,750% 8,66 €
Vieillesse dans la limite 
du plafond 1 154,21 € 8,200% 94,65 € 1 154,21 € 6,550% 75,60 €
Vieillesse sur la totalité 
du salaire 1 154,21 € 1,600% 18,47 € 1 154,21 € 0,100% 1,15 €
Allocations familiales

1 154,21 € 5,400% 62,33 €
Accidents du travail 1 154,21 € 2,200% 25,39 €
FNAL 1 154,21 € 0,100% 1,15 €
contrib. solidarité 
autonomie 1 154,21 € 0,300% 3,46 €
ASSURANCE 
CHOMAGE  
ASSEDIC 1 154,21 € 4,000% 46,17 € 1 154,21 € 2,400% 27,70 €
AGS/FNGS 1 154,21 € 0,450% 5,19 €
RETRAITE 
COMPLEMENTAIRE
Non-cadres (y compris 
AGFF) 1 154,21 € 5,700% 65,79 € 1 154,21 € 3,800% 43,86 €

TOTAL DES 
CHARGES SOCIALES 470,34 € 246,54 €
Aide à l'emploi 
(réduction générale de 
cotisations) -270,09 €
SALAIRE NET à 
PAYER 907,67 €
COUT TOTAL 
MENSUEL (salaire brut 
+ charges patronales-
réduction) 1 354,46 €

à titre informatif prélèvements annuels  (taxe d'apprentissage, formation continue) : 12 € /an

Cette estimation est fournie à titre indicatif ; elle n'engage en aucune façon la Chambre de Commerce et d'Industrie 
de Paris Hauts de Seine

Aides à l'emploi

réduction "Fillon" entreprise 
n'ayant pas appliqué les 

allégements Aubry


